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Dzaoudzi, le 15 octobre 2019

Week-end de contrôle sur le Lagon – Opératon CODDAF

Dans  le  cadre  du  plan  d’actons  décidé  au  sein  du  Comité  Opératonnel  Départemental  Anti-raude
(CODA-) coprésidé par le Préfet et le Procureur de la République, des actons de contrôles visant des
actvités professionnelles de loisirs et promenades en mer ont eu lieu le samedi 12 octobre 2019  et le
dimanche 13 octobre sur le Lagon de Mayotee

Cete opératon coordonnée entre les services de l’Unnité Litoral des Affaires Maritme et les services de la
DIECCTE (inspecton du Travail),  a permis de contrôler 11 navires de pêches et de plaisancee  Unne fois
encore plusieurs situatons de travail dissimulé, de sécurité en mer ont été constatées et vont donner lieu
à des rappels réglementaires mais également à des poursuites pénalese

Le  renforcement  des  contrôles  sur  le  lagon  revêt  plusieurs  aspects,  en  premier  lieu,  rappeler  que
l’utlisaton d’un navire à usage de pêche pour une actvité de plaisance est illégal, que l’exeercice illicite du
commandement du navire est sévèrement réprimé et en second lieu, la veille sécuritaire qu’opère les
Affaires maritmes à bord des navires lors des execursions en mer permet d’éviter des mises en danger des
passagerse

Le CODA- rappelle que l’exeercice des actvités de loisirs et de promenades en mer à but lucratf sont
destnées auxe prestataires qui ont déclaré leur actvité et qui ont accompli  l’ensemble des démarches
administratves  nécessairese  En  outre,  les  salariés  occupés  à  ces  actvités  doivent  faire  l’objet  des
formalités d’embauchee
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